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RAPPORT DE LA VINGTIEME REUNION DU GROUPE DE TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE DES PARTIES AU PROTOCOLE DE MONTREAL

I. OUVERTURE DE LA REUNION

1. La vingtième réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal s’est tenue au Palais des Nations, du 11 au 13 juillet 2000.

2. La réunion a été ouverture le mardi 11 juillet 2000, à 10 h 15.

3. M. K.M. Sarma, Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone, a souhaité la bienvenue aux participants au nom de M. Klaus Töpfer, Directeur exécutif du PNUE.  Il a fait observer que le siècle écoulé avait été marqué par des progrès scientifiques et technologiques spectaculaires qui, parallèlement, s’étaient traduits par des problèmes de dégradation de l’environnement, notamment les problèmes de portée mondiale dus à l’appauvrissement de la couche d’ozone, les changements climatiques et l’érosion de la diversité biologique, tous le résultat d’une gestion irréfléchie des ressources terrestres par les hommes.  Fort heureusement, le mouvement écologique mondial avait commencé à laisser entrevoir des solutions, et le Protocole de Montréal était l’une des premières avancés à apporter une lueur d’espoir.  Dans l’histoire des accords internationaux, les progrès remarquables réalisés par le Protocole de Montréal étaient sans précédent.  Les pays développés avaient respecté leurs engagements et avaient montré la voie aux pays en développement.  Les ressources qu’ils avaient contribuées avaient été judicieusement utilisées par le Comité exécutif du Fonds multilatéral.  Les centres de liaison nationaux de l’ozone s’étaient résolument employés à mettre en place une véritable infrastructure d’application dans leurs pays.  Le versement de plus d’un milliard de dollars aux pays en développement s’était traduit par d’excellents résultats.  Dans chaque pays, on assistait à une prise de conscience et à des actions en faveur de l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, grâce au programme OzoneAction, et, au cours desdits dernières années, les chercheurs avaient mesuré des réductions des consommation et de production de ces substances avoisinant les 90 %.  Ces mêmes chercheurs avaient assuré que le processus de reconstitution de la couche d’ozone s’enclencherait très rapidement et s’achèverait dans une cinquantaine d’années.

4. Sachant que l’on pouvait dorénavant s’attendre que l’application du Protocole de Montréal se poursuive sans encombre, il était à présent opportun de se pencher sur les domaines où les Parties étaient appelées à jouer un rôle moteur, notamment le niveau croissant des émissions résultant des nombreuses exemptions.  A moins que les Parties ne fassent pression sur les entreprises tout en leur fournissant des incitations, il ne serait pas possible de mettre au point des techniques de remplacement et les émissions s’amplifieraient.

5. Le réchauffement de plus en plus net de la planète constituait un nouveau danger susceptible d’allonger la période de reconstitution de la couche d’ozone initialement prévue.  Une troisième menace était l’apparition des nouvelles substances susceptibles d'appauvrir la couche d’ozone, telles que le bromure de n-propyle.  S’il est vrai qu’il était toujours difficile de déterminer le pouvoir d’appauvrissement de la couche d’ozone de ce produit, la question était de savoir si les Parties devaient dès à présent mettre un frein à sa croissance et se prononcer sur cette question après des recherches plus approfondies, ou attendre les conclusions de la recherche avant d’agir.  A cela viennent se greffer d’autres questions connexes : comment pouvait-on s’assurer à l’avenir que les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone n’arrivent pas sur le marché ?  Qui serait chargé de déterminer leur potentiel d’appauvrissement de la couche d’ozone ?  Qui déciderait des produits chimiques à expérimenter ?  Il valait mieux trouver rapidement des réponses à ces questions en convoquant une réunion des Parties, au lieu de les laisser aux générations futures. 

6.
La ratification des amendements de Copenhague, Montréal et Beijing constituait un autre aspect important.  Même si les ratifications étaient plus nombreuses, beaucoup de grands pays n’avaient toujours pas ratifié l'Amendement de Copenhague et ne s'étaient donc pas engagés à éliminer progressivement les HCFC et le bromure de méthyle.  Un seul pays avait ratifié l'Amendement de Beijing.  La non ratification des amendements par certains grands pays pouvait à terme constituer la plus grave menace pour les réalisations du Protocole.

7.
80 % des Parties visées à l'article 5, qui avaient communiqué des données au titre de l'année 1998, avaient signalé des consommations de CFC en deçà de leur niveau de référence.  Cependant, 22 pays avaient vu leur consommation de CFC dépasser le niveau de référence et devaient dès lors contrôler leur consommation et leurs importations.  D’où la nécessité de mettre en place des politiques et des réglementations pour aboutir à une réduction de la consommation au niveau national.  Quelles que soient les ressources du Fonds, elles ne suffiraient pas à garantir le respect du Protocole de Montréal si on laissait les négociants agir à leur guise.  M. Sarma a prié instamment le Comité exécutif, les organismes d'exécution et les autres Parties concernées  d’aider les gouvernements à mettre en place des systèmes de délivrance d'autorisation.

8.
Il a remercié les trois groupes d'évaluation pour leurs travaux.  Il a exprimé en outre sa profonde reconnaissance aux quelque 1000 experts du monde entier pour les efforts qu’ils avaient déployés durant les dix dernières années, notamment les co-présidents des groupes chargés de coordonner cette gigantesque initiative.  Sachant que la réussite de l'application du Protocole de Montréal dépend des fonds disponibles, il a remercié tous les gouvernements qui avaient versé leurs contributions sans retard et dans leur intégralité.  Il a demandé instamment aux Parties, tant les pays développés que les pays en développement, qui n'avaient pas encore versé la totalité de leurs contributions, de le faire promptement.  Il a tenu tout particulièrement à remercier de leur générosité les Parties qui avaient fourni des fonds en sus de leurs quotes-parts, notamment le Canada, la Communauté européenne et les Pays-Bas.  Enfin, il a tenu également à remercier tous ceux qui avaient contribué à lui rendre son mandat tellement agréable, au cours des neuf années écoulées, leur souhaitant plein succès dans leurs efforts en vue de la protection de la couche d'ozone.

II.
QUESTIONS D'ORGANISATION

A.  Participation

9.
Etaient présentes les Parties au Protocole de Montréal ci-après: Albanie, Algérie, Allemagne, Antigua-et-Barbuda, Argentine, Arménie, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, Bahamas, Bangladesh, Barbade, Bélarusse, Belgique, Brésil, Burkina Faso, Burundi, Canada, Chili, Chine, Colombie, Communauté européenne, Costa Rica, Cuba, République démocratique du Congo, Danemark, République dominicaine, Equateur, Egypte, El Salvador, Espagne, Estonie, Etats-Unis d’Amérique, Fédération de Russie, Finlande, France, Gabon, Ghana, Grèce, Guatémala, Honduras, Hongrie, Inde, Indonésie, Iran (République islamique d’), Israël, Italie, Japon, Jordanie, Kenya, Kiribati, Koweït, Kirghizistan, Lituanie, Malaisie, Mali, Malte, Maroc, Maurice, Mexique, Namibie, Nicaragua, Niger, Nigéria, Norvège, Nouvelle-Zélande, Ouzbékistan, Papouasie-Nouvelle-Guinée, Pays-Bas, Pérou, Philippines, Pologne, Portugal, République de Corée, République démocratique populaire de Corée, République tchèque, Roumanie, Saint-Kitts-et-Nevis, Saint-vincent-et-les-Grenadines, Sénégal, Singapour, Slovaquie, Sri Lanka, Swaziland, Suède, Suisse, République arabe syrienne, Tadjikistan, Thaïlande, ex- République yougoslave de Macédoine, Tunisie, Turkménistan, Ukraine, Royaume-uni de Grande Bretagne et d’Irlande du Nord, Uruguay, Venezuela, Viet-Nam, Yémen, Zambie et Zimbabwe.

10.
Etaient également présents des observateurs des organes, organismes et institutions spécialisées des Nations Unies ci-après : Programme des Nations Unies pour le développement, Commission économique des Nations Unies pour l’Afrique, Banque mondiale, Organisations des Nations Unies pour le développement industriel, Office des Nations Unies à Nairobi-Section des fonds d’affectation spéciale, Division de la technologie, de l’industrie et de l’économie du PNUE, Secrétariat de la Convention de Bâle sur les contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, Secrétariat du fonds multilatéral aux fins de l’application du Protocole de Montréal, Groupe de l’évaluation scientifique, Groupe de l’évaluation des impacts sur l’environnement, Groupe de l’évaluation technique et économique.

11.
 Etaient également représentés les organisations suivantes : Alliance for Responsible Atmospheric Policy, American Lung Association, American Standard Companies, Association des Amis de la Terre, Atofina Chemicals, Australia National Halon Bank, Carrier Corporation, Cydsa S.A. de C.V., Dupont, Dupont Dow Elastomers L.L.C., Environmental Investigation Agency, European Association of Soil Fumigators, Federation of Pharmaceuticals Manufacturers Association of Japan, Glaxo Wellcome, Greenpeace – International, Indian Chemical Manufacturers Association, Industrial Technology Research Institute, International Council of Environmental Law, International Pharmaceutical Aerosol Consortium, Japan Fluorocarbon Manufacturers Association, Japan Industrial Conference for Ozone Layer Protection, Japan Refrigeration and Air Conditioning Industry Association, Ligue Des Etats Arabes, Manitoba Ozone Protection Industry Association, Methyl Bromide Working Group, Prec Institute Inc., Quimobasicos S.A. de C.V., R + M Consultancy, Refrigerant Gas Manufacturers’ Association, 3M Pharmaceuticals.
B.  Bureau
12.
M. John W. Ashe (Antigua-et-Barbuda) et M. Milton Catelin (Australie) ont exercé les fonctions de co-présidents du Groupe de travail, conformément à la décision XI/10 de la onzième réunion des Parties.

C. Adoption de l'ordre du jour
13.
L'ordre du jour ci-après a été adopté, et ce sur la base de l'ordre du jour publié sous la cote UNEP/OzL.Pro.WG.1/20/1/Rev.1, étant entendu que la question  concernant les procédures accélérées pour l'inscription de nouvelles substances seraient examinées au titre du point 12 de l'ordre du jour :


1.
Ouverture de la réunion.


2.
Questions d'organisation :



a)
Adoption de l'ordre du jour;



b)
Organisation des travaux.


3.
Présentation des rapports du Groupe de l'évaluation technique et économique :

a)
Emissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone résultant de leur utilisation comme produits intermédiaires (décision X/12);



b)  
Demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour des substances qui appauvrissent la couche d'ozone, pour 2001 et au-delà.


4.
Présentation des rapports du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique :

a) Bromure de n-propyle (décision X/8, paragraphe 5 a));



b)
Halon-1202 (décision X/8, paragraphe 5 b));



c)
Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision IX/24, paragraphes 3 et 4);


5.
Autres questions découlant du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique.


6.
Examen des mesures de réglementation des hydrofluorocarbones applicables aux Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 (paragraphe 3 de la décision VII/3).


7.
Ajustement au Protocole de Montréal se rapportant aux substances réglementées inscrites à l'Annexe E.


8.
Mesures visant à faciliter l'abandon des inhalateurs à doseur fonctionnant aux chlorofluorocarbones (proposition de la Communauté européenne).


9.
Emploi des substances qui appauvrissent la couche d'ozone comme agents de transformation (décision X/14) (proposition de l'Inde).


10.
Evaluation par le Groupe de l'évaluation technique et économique d'une stratégie à long terme en matière de collecte, de stockage, d'élimination et de destruction des substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone et des équipements contenant des substances susceptibles d'appauvrir la couche d'ozone.


11.
Questions découlant de la vingt-quatrième réunion du Comité d'application.


12.
Questions diverses.


13.
Adoption du rapport.


14.
Clôture de la réunion.

D.  Organisation des travaux
14.
Le Groupe de travail a décidé de suivre la procédure établie.

III. PRESENTATION DES RAPPORTS DU GROUPE DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

15.
Les Coprésidents du Groupe de l'évaluation technique et économique et de ses comités des choix techniques ont donné un résumé de leurs travaux sur les utilisations  comme produits intermédiaires, les utilisations essentielles, les exemptions pour utilisations, la réglementation de nouvelles substances, l'organisation et la restructuration du Groupe, et la coopération avec le Groupe d'experts intergouvernemental sur l'évolution du climat (GIEC).

A. Emissions de substances qui appauvrissent la couche d'ozone provenant de leur utilisation commeproduits intermédiaires (décision X/12)

16.
M. José Pons, Co-président du Comité des choix techniques pour les aérosols a fait savoir que le Groupe avait étudié les besoins en tétrachlorure de carbone en tant que produit intermédiaire pour la fabrication de CFC.  La méthodologie suivie dans le rapport de 1998 du Comité des choix techniques pour les aérosols avait été utilisée pour calculer les besoins en tétrachlorure de carbone pour la fabrication de chlorofluorocarbone (CFC) et les émissions associées à cette utilisation.  Ces émissions pourraient être réduites soit par la fermeture des installations des pays à économie en transition et des pays visés à l'article 5, où les émissions sont plus élevées, soit par le perfectionnement des techniques de contrôle des émissions dans ces installations.  

17.
Ces calculs ont été poussés de façon à prévoir les émissions jusqu'en 2010, date à laquelle il serait, en principe, mis à terme à la production de CFC.  Le Groupe présenterait en 2001 des données sur les émissions d'autres substances qui appauvrissent la couche d'ozone résultant de leur utilisation comme produits intermédiaires.

18.
A la suite de la présentation du rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique, un certain nombre de représentants ont exprimé des préoccupations au sujet du volume des émissions provenant des utilisations comme produits intermédiaires et estimé qu'un projet de décision tendant à promouvoir la réglementation des émissions et à mettre au point des solutions de remplacement n'appauvrissant pas la couche d'ozone seraient souhaitables.  Le Coprésident du Groupe a confirmé que les émissions provenant des utilisations comme produits intermédiaires étaient plus importantes aujourd'hui qu'au cours des premières années d'application du Protocole, dans la mesure où la consommation était devenue plus faible.  Il a indiqué que les émissions étaient en général plus élevées dans les usines des pays visées à l'article 5, et qu'une réduction sensible des émissions étaient prévue entre 2003 et 2005, du fait de la fermeture des usines les moins performantes, ce qui conduirait à l'élimination définitive d'ici à 2010.  Il a également confirmé que le Groupe ne voyait pas la nécessité de prévoir des dérogations aux fins d'utilisations essentielles après 2010 en ce qui concerne les utilisations comme produits intermédiaires, des solutions de remplacement spécifiques devant être mises au point avant 2005, bien que l'un des représentants ait indiqué que les décisions sur les dérogations aux fins d'utilisations essentielles relèveraient des réunions des Parties.  Un autre représentant a souligné que les émissions de substances qui appauvrissent la couche d’ozone provenant de leur utilisation comme produits intermédiaires pouvaient être réduites en surveillant de près et en règlementant la production des pays non visés à l’article 5, à l’instar de ce qui se fait avec les pays visés à l’article 5.

019. Le Groupe de travail a pris note, en s’en félicitant du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique.

B. Demandes de dérogations aux fins d’utilisations essentielles pour les substances qui
appauvrissent la couche d’ozone, pour 2001 et au-delà
20. 
Mme Helen Tope, Président du Comité des choix techniques pour les aérosols, a exposé brièvement l’évaluation faite par le Groupe des demandes de dérogations aux fins d’utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur servant au traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques.  Les demandes reçues en l’an 2000, de l’Australie, de la Communauté européenne, des Etats-Unis d'Amérique et de la Pologne ont été recommandées pour les années et les quantités indiquées dans le résumé fait par le Secrétariat des recommandations du Groupe.  Mme Tope a également prié les Parties de noter que l’Australie sollicitait une réduction de la quantité demandée pour l’an 2000, des 220 tonnes précédemment approuvées à 110 tonnes.  Elle a fait observer qu’aucune demande de dérogation pour 1999 et au-delà en ce qui concerne la production n’avait été présentée par la Fédération de Russie, bien que selon certains renseignements la fabrication d’inhalateurs à doseur à base de CFC continue dans ce pays.  Etant donné que la production locale de CFC devait prendre fin au milieu de l’an 2000, l’origine des CFC utilisés pour la fabrication actuelle et future dans la Fédération de Russie n’était pas claire.

21. Mme Tope a également formulé la recommandation générale que les pays agrègent les renseignements spécifiques aux compagnies dans leurs demandes.  Sur la base de l’évaluation de demandes récentes et de l’évolution des circonstances, notamment de l’introduction davantage de substituts des inhalateurs à doseur à base de CFC, le Groupe a recommandé de compléter les renseignements actuellement fournis dans les demandes pour tenir compte plus complètement de la décision IV/25, y compris par des renseignements plus détaillés sur les solutions de rechange disponibles et leur impact prévu sur les besoins en CFC ;  l’utilisation des CFC pour la fabrication d’inhalateurs à doseur nouvellement homologuée et son essentialité ;  et l’utilisation de CFC destinés à des exportations d’inhalateurs à doseur et l’état des marchés de tous les inhalateurs à base de CFC déclarés non essentiels.  Le Groupe aimerait mettre à jour le manuel sur les demandes de dérogations pour utilisations essentielles en préparation des demandes à présenter pour le 31 janvier 2001.

22. M. Jorge Corona, Coprésident du Comité des choix techniques pour les solvants, a signalé que le Groupe avait recommandé une dérogation pour utilisation essentielle afin de permettre à la Pologne d’utiliser 0,85 tonnes de CFC-113 pour l’entretien de torpilles.  Une équipe spéciale de ce comité élaborant avec la marine de guerre polonaise et le fabricant de torpilles pour faciliter l’élimination de l’utilisation du CFC-113 à cette fin.

23. M. Ashley Woodcock, Coprésident du Comité des choix techniques pour les aérosols, a exposé les progrès dans ce secteur.  En 1999, 9 200 tonnes de CFC avaient été utilisés pour des aérosols autres que ceux des inhalateurs à doseur, dans les pays à économie en transition et les pays visés à l’article 5.  M. Woodcock a déclaré que la transition ne se heurtait à aucun obstacle technique, mais que des interventions réglementaires pourraient être nécessaires pour l’élimination.

24. M. Woodcock a aussi noté qu’en 1999 près de 9 000 de tonnes avaient été utilisées dans des inhalateurs à doseur pour le traitement de l’asthme et des maladies pulmonaires obstructives chroniques.  Ce chiffre représentait une baisse régulière, mais plus lente que prévu, à cause d’une introduction plus lente que prévu d’inhalateurs de substitution sans CFC.  La transition globale pouvait encore être réalisée d’ici 2005 dans beaucoup de pays non visés à l’article 5, mais elle serait retardée dans certains pays.

25. M. Woodcock a réitéré la recommandation que toutes les Parties élaborent des stratégies de transition en tenant compte d’aspects tels que l’accès garanti des patients à des inhalateurs à doseur essentiels, le besoin éventuel de transfert en masse de CFC au stade final de la transition et la gestion prudente des réserves stratégiques de CFC de qualité pharmaceutique.

26. Il a signalé en outre que les pays à économie en transition et les pays visés à l’article 5 auraient besoin d’un transfert de technologie, avec un financement des projets, le cas échéant, pour encourager la transition.  Il a noté que la première compagnie d’un pays visé à l’article 5 avait commercialisé avec succès un inhalateur à doseur sans CFC.

27. M. Paul Ashford, Coprésident du Comité des choix techniques pour les mousses, a résumé des progrès récents dans le secteur des mousses, au cours des deux années écoulées, indiqués dans le rapport d’avril 2000 du Groupe.  Pour les pays non visés à l’article 5, les principales questions soulevées étaient les suivantes :

a) Les besoins techniques actuels de mousses en peau intégrale et le besoin potentiel de HFC pour des utilisations limitées ;

b) Les préoccupations concernant l’utilisation d’hydrocarbures dans des processus restreints et discontinus, pour des raisons de sécurité et de coût des procédés ;

c) La tendance croissante à l’utilisation d’hydrocarbures dans des procédés concernant de plus gros volumes ;

d) La tendance à mélanger HFC et hydrocarbures pour des raisons de rendement thermique ou de sécurité des produits et des procédés ;

e) La disponibilité probable de HFC liquides (245fc et 365mfc) d’ici le second semestre de 2002 ;

f) Les progrès des technologies à base de dioxyde de carbone et de mélanges en contenant dans le secteur des polystyrènes expansés, ajoutés à un besoin continu de HFC dans certaines utilisations ;

g) L’incertitude de la réglementation entourant l’élimination des HFC et de traitement des HFC dans les stratégies nationales/régionales pour les changements climatiques.

28. Pour les pays visés à l’article 5, les questions clés étaient les suivantes :

a) Pour les mousses souples, on notait de grandes avancées en ce qui concerne le dioxyde de carbone (eau) et le dioxyde de carbone (LCD), en dépit de limitations concernant certaines utilisations des mousses souples moulées ;

b) Les préoccupations concernant les techniques futures pour les mousses de peau intégrale reflétaient celles les pays non visés à l’article 5 ;

c) Alors qu’un grand nombre de mesures importantes d’élimination de CFC avaient été menées à bien, le restant, concernant principalement de petites entreprises, exigeait des solutions plus novatrices, peut-être basées sur les HCFC, au moins à court terme.

29.
M. Tom Batchelor, Coprésident du Comité des choix techniques pour le bromure de méthyle, a résumé les progrès accomplis en ce qui concerne cette substance, y compris l'application de réglementations nationales restreignant son utilisation, l’élaboration et l’application de solutions de remplacement et les méthodes de réduction des émissions.  Il a signalé que la Communauté européenne adopterait en octobre 2000 un règlement qui accélèrerait l’élimination des utilisations du bromure de méthyle autres qu’à des fins sanitaires et de traitement préalable à l’expédition, mais que la date d’élimination finale de 2005 restait la même que dans le Protocole de Montréal.  Le même règlement imposait également des restrictions à l’utilisation du bromure de méthyle à des fins sanitaires et de traitement préalable à l’expédition.  Les Etats-Unis d’Amérique avaient également décidé d’enregistrer en priorité les substances de remplacement du bromure de méthyle.  M. Batchelor a noté que la plupart des pays répondaient à la condition énoncée dans le Protocole d’une réduction de 25 %, de l’utilisation du bromure de méthyle pour les traitements de sol en utilisant des concentrations plus faibles dans les cylindres et des pellicules de protection.  Les solutions de remplacement élaborées et appliquées comportaient la solarisation, la greffe, des amendements organiques, l’utilisation d’autres substances chimiques et des combinaisons de ces traitements.

30. M. Batchelor a signalé que, pour les denrées durables, quatre nouveaux fumigants avaient été mis au point et devaient encore être enregistrés.  Le fluorure de soufre pouvait remplacer environ 15 % du bromure de méthyle utilisé à l’échelle mondiale, s’il était enregistré à l’avenir pour des utilisations alimentaires.  M. Batchelor a signalé qu’environ 15 % d’installations de meunerie en Amérique du Nord étaient à présent désinfectées à la chaleur plutôt qu’au bromure de méthyle.  Pour les denrées périssables, l’irradiation était de plus en plus utilisée, tandis que le traitement thermique restait commun pour les denrées tropicales.  Certains pays avaient fixé des normes minimales de qualité des pellicules de protection utilisées sur le terrain pour réduire les émissions.  M. Batchelor a noté que ces pellicules avaient une capacité limitée de prévention de la perte du bromure de méthyle, étant donné qu’elles pouvaient être difficiles à employer efficacement sur le terrain.  Le Groupe a noté qu’il faudrait des travaux plus poussés sur les solutions de remplacement pour le bromure de méthyle afin de parvenir à son élimination.

31. M. Lambert Kuijpers, Coprésident du Comité des choix techniques pour la réfrigération, a signalé qu’en ce qui concerne la réfrigération ménagère les substances n’appauvrissant pas la couche d’ozone qui pouvaient être employées demeuraient le R-134a et l’isobutane, lorsque l’accroissement du rendement énergétique revêtait un intérêt croissant.  Il a souligné l’importance de l’entretien pour les pays visés à l’article 5.  Pour la réfrigération commerciale, les hydrocarbures étaient utilisés dans des équipements isolés.  Cependant, dans la vaste majorité des cas on utilisait le R-404a.  M. Kuijpers a signalé le nombre croissant d’applications secondaires en circuit et la difficulté de parvenir à des valeurs de consensus en ce qui concerne l’influence sur le rendement énergétique.  Pour les équipements importants, l’ammoniac et le R-410a avaient une large place dans les pays développés, et le R-22 et l’ammoniac dans les pays en développement.  M. Kuijpers a souligné les différences entre les stratégies de remplacement des HCFC dans les unités de climatisation au Japon, en Europe et aux Etats-Unis d’Amérique.  Pour la réfrigération de véhicules de transport, la conversion aux HFC avait été accélérée.  Il n’y avait pas de consensus entre experts en ce qui concerne l’utilisation de réfrigérants inflammables.  De plus, ce sous-secteur était « sensible » aux réglementations locales les plus strictes.  Alors que de nouveaux équipements de climatisation mobiles utilisaient le R-134a, beaucoup d'efforts de mise au point étaient en cours pour les hydrocarbures (circuit secondaire) et le dioxyde de carbone.  Beaucoup d'efforts étaient aussi déployés dans ce secteur pour réduire les émissions de HFC.  M. Kuijpers a conclu son exposé en mettant une fois plus l'accent sur la question de l'entretien et des HCFC dans les pays visés à l'article 5.

32. A la suite de la présentation du rapport du Groupe, le représentant de l'Australie a appelé l'attention des participants sur deux erreurs typographiques dans le rapport d'avril 2000 du Groupe, concernant les dérogations aux fins d'utilisations essentielles.  A la page 23, dans la section traitant de l'Australie, le chiffre relatif au CFC-11 dans la colonne I en 1999 devrait être 110,21 (et non pas 4110,21), et en conséquence le chiffre total concernant les CFC dans la colonne I devrait donc être 349,9 (et non pas 4349,9).  Les rangées concernant le CFC-113 pour 1999 et 1998 devraient porter plutôt sur le CFC-114.

33.
Un certain nombre de représentants ont exprimé des préoccupations au sujet de la prévision du Groupe selon laquelle les pays visés à l’article 5 n’auraient pas besoin de dérogations pour utilisations essentielles en ce qui concerne les inhalateurs à doseur après 2010, en faisant observer que les progrès accomplis dans le remplacement des inhalateurs à doseur utilisant les CFC dans les pays non visés à l'article 5 étaient plus lents que prévu, et que les inhalateurs à doseur sans CFC avaient tendance à être plus coûteux que les versions contenant des CFC.  Il a été estimé qu'un transfert de technologie et d'une assistance financière seraient nécessaire pour l'élimination effective des inhalateurs utilisant les CFC dans les pays visés à l'article 5.  Un certain nombre de représentants ont posé des questions sur la proposition du Groupe tendant à ce que l'information sur les maladies à traiter qui devait obligatoirement accompagner les demandes de dérogations aux fins d'utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur ne soit plus requise à l'avenir.  Le Coprésident du Groupe a expliqué que cette proposition partait du fait que l'information avait tendance à être la même d'année en année.  Un représentant a suggéré qu’afin d’éviter tout double emploi et de minimiser le fardeau administratif qui en résulterait, la révision du manuel sur les utilisations essentielles recommandée par le Comité des choix techniques pour les aérosols ne devrait pas être prise en compte avant que les Parties n’aient achevé leur examen des critères relatifs à la communication des données, qui figurent dans le projet de décision sur les mesures visant à faciliter la période de transition consécutive à l’élimination des inhalateurs utilisant les CFC.  Il a été décidé de suspendre tout débat sur ces questions en attendant l'examen approfondi d'un projet de décision sur les inhalateurs à doseur, qui devrait avoir lieu dans le courant de la réunion.  

34. Lors de la discussion des demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles, un représentant a fait remarquer que le Goupe de l’évaluation technique et économique devait fournir une information plus circonstanciée sur la manière dont les stocks augmentaient au sein de l’Union européenne et sur la réserve stratégique des Etats-Unis.  Il a également sollicité des informations sur le rapport qui existait entre les quantités de CFC faisant l’objet de demandes de dérogation et le nombre d’inhalateurs produits, étant donné que l’essentiel de cette production faisait l’objet d’une exportation vers les pays visés à l’article 5.  Selon lui, il importait d’exiger une information plus complète de la part des pays non visés à l’article 5 qui sollicitaient une dérogation, car les volumes de CFC pour lesquels des dérogations étaient sollicitées à la consommation totale de CFC dans de nombreux pays visés à l’article 5 et gros consommateurs de cette substance.

35.
S’exprimant sur la question des utilisations en laboratoire et à des fins d’analyse citée dans la présentation ainsi que dans les pages 20 et 21 du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique d’avril 2000, un représentant a signalé que le Groupe aurait dû inclure dans son rapport une information circonstanciée sur les méthodes disponibles pouvant se substituer aux méthodes en vigueur actuellement pour trois applications exclues de la dérogation globale pour utilisation en laboratoire et à des fins d’analyse dans la décision XI/15.  Cependant, le rapport ne citant qu’une seule fois les rapports précédents du Groupe de l’évaluation technique et économique, l’information présentée se révélait insuffisante pour une application efficace des méthodes de substitution.  Il a demandé que le Secrétariat de l’ozone ou le PNUE publie un rapportdétaillé sur les méthodes de substitution afin de permettre aux Parties d’appliquer la décision XI/15 en temps voulu.  M. Anderson, Co-président du Groupe, a accepté d’inclure ce type d’information sur les technique de rechange dans le prochain rapport sur les solutions de substitution aux utilisations de substances qui appauvrissent la couche d’ozone rayées de la liste des utilisations approuvées en laboratoire et à des fins d’analyse, selon la décision XI/15.

36.
Le Groupe de travail a convenu de recommander à la douzième réunion des Parties d’approuver les demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles recommandées par le Groupe de l’évaluation technique et économique.  Le tableau de la liste complète des dérogations recommandées pour approbation figure à l’annexe I du présent rapport.

37.
Le 28 juin 2000, la société Coca-Cola a annoncé une nouvelle politique mondiale visant à éliminer l'utilisation des HFC dans le matériel frigorifique, indiquant notamment qu'au moment où se dérouleraient les jeux olympiques d'Athènes en 2004, elle n'achèterait plus du matériel de distribution de boissons fraîches utilisant des HFC, lorsque des substituts efficaces seraient disponibles dans le commerce.  L'initiative s'appliquait à la fois aux refrigérants et aux isolants.  Les fournisseurs seraient tenus d'annoncer des calendriers spécifiques pour l'utilisation exclusive des mousses isolantes ou frigorigènes sans HFC dans le nouveau matériel de distribution de boissons fraîches en 2004 au plus tard.  La décision de cette société aurait une incidence positive importante sur l'industrie du froid, tant dans les pays industrialisés que dans les pays en développement.  Cette approche novatrice transparaissait également dans le projet de politique générale adopté par le Royaume-Uni sur les changements climatiques, qui attirait clairement l'attention de l'industrie sur le fait que les HFC n'étaient pas une technologie viable à long terme, et ne devraient être utilisés qu’au cas où il n'existerait pas de solutions de rechange, sûres, rentables, pratiques et écologiquement viables.

VI. PRESENTATION DES RAPPORTS DU GROUPE DE L’EVALUATION

SCIENTIFIQUE ET DU GROUPE DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

A. Bromure de n-propyle (décision X/8, par. 5a))

37. M. Jorge Corona, Coprésident du Comité des choix techniques pour les solvants, a déclaré que le Groupe de l’évaluation technique et économique et ce comité continuaient à étudier le potentiel du marché et l’acceptabilité écologique du bromure de n-propyle.  Une commercialisation agressive avait entraîné un chiffre de ventes plus élevé que prévu.  Des études faites à l’Université de Nagoya, au Japon, avaient décelé une neurotoxicité et une toxicité reproductive chez les rats, dénotant un potentiel de toxicité chez les êtres humains.  Le Groupe et le Comité pour les solvants s’efforçaient de fournir de nouvelles estimations, qui seraient communiquées aux Parties et au Groupe de l’évaluation scientifique.  

38.
M. Albritton, Coprésident du Groupe de l'évaluation scientifique, a résumé le rapport du Groupe sur le bromure de n-propyle.  Il a indiqué que le potentiel d'appauvrissement de l'ozone par les substances ayant un temps de séjour bref dans l'atmosphère n’avait pas une valeur unique.  Au contraire leur incidence sur la couche d'ozone dépendait du lieu et de la saison d'émission.  Le rapport du Groupe tendait à montrer que les valeurs du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone par le bromure de n-propyle variaient entre 0,0002 et 0,11.  Le Coprésident a décrit une méthode qui, avec la contribution du Groupe de l'évaluation technique et économique, pourrait permettre de déterminer une valeur limite supérieure pour l'impact des émissions futures éventuelles du bromure de n-propyle sur la couche d'ozone.  Il a également relevé que les membres du Groupe de l'évaluation scientifique apportaient une assistance pour l'établissement du troisième rapport du Groupe d’experts intergouvernemental sur l'évolution du climat, qui serait achevé en janvier 2001.  Il a également décrit les dispositions prises par le Groupe en vue de l'élaboration d'un rapport sur l'évaluation scientifique de l’appauvrissement de la couche d'ozone, dont la parution était  prévue pour 2002.  Les Parties seraient saisies par le Secrétariat avant la fin de novembre 2000 pour désigner des experts qui participeraient à ce processus.

39.
En réponse à des questions posées, M. Albritton a confirmé que les régimes de circulation atmosphérique aux niveaux mondial et local avaient une incidence sur la dispersion des composés ayant un temps de séjour bref dans la stratosphère.  Il a également expliqué que les facteurs qui influaient sur le potentiel du bromure de n-propyle d’appauvrissement de la couche d'ozone s'appliquaient à d'autres composés de cette nature.  Une difficulté majeure dans l'évaluation des éléments de ces substances appauvrissant la couche d'ozone résidait dans le fait que la connaissance du processus chimique de leur décomposition dans l'atmosphère en d'autres substances (parmi lesquelles peut-être d'autres substances appauvrissant la couche d'ozone) était encore incertaine.  Répondant à une question concernant l'impact de l'appauvrissement de la couche d'ozone sur différents pays,  M. Albritton a recommandé de consulter les cartes mondiales du rayonnement ultra-violet reproduites dans le cadre de l'évaluation de 1999 et la section des notes de synthèse consacrée aux "questions couramment posées" dans le résumé directif, qui fourniraient d'utiles explications sur l'impact et l'importance de l'appauvrissement de la couche d'ozone.

40.
Un représentant s’est déclaré préoccupé par l'augmentation prévisible de la production de bromure de n-propyle au cours des cinq prochaines années, et a suggéré que des mesures soient prises pour réduire cette production et mettre au point des solutions de rechange, le cas échéant ;  cependant un autre représentant a exprimé des doutes quant à l'impact de certaines solutions de rechange disponibles sur l'environnement et la santé.  Un observateur d’une organisation environnementale non gouvernementale a recommandé l'application du principe de précaution par l’interdiction de la production du bromure de n-propyle pour en éviter un nouvel accroissement.  Un représentant du Secrétariat a confirmé que le Groupe de l'évaluation scientifique collaborerait avec le Groupe de l'évaluation technique et économique à l'amélioration des données et des projections, et ferait rapport aux Parties à ce sujet.
B. Halon -1202 (décision X/8, par. 5 b))

41. M. Walter Brunner, Coprésident du Comité des choix techniques pour les halons, a signalé que le programme du secteur des halons pour la Chine progressait de manière satisfaisante, mais que certains problèmes critiques persistaient.  Un accroissement des émissions de halons s’était produit récemment au cours d’opérations de maintien de la paix menées avec des aéronefs appartenant à des pays développés, en dépit de progrès dans le remplacement des halons dont le matériel militaire.  Aucune demande de dérogation pour utilisation essentielle n’avait dû être évaluée pendant l’année en cours.  

42.
En réponse à une question, un représentant du Groupe de l’évaluation technique et économique a déclaré que le Groupe n’avait pas connaissance de stocks existants de halon-1202 qui pourraient contribuer aux émissions observées, mais que le groupe pousserait davantage son enquête.

C. Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone (décision IX/24, par. 3 et 4)

43. Le représentant du Canada a informé le Groupe de travail qu’une évaluation récente faite dans son pays avait identifié l’héxachlorobutadiène comme substance qui appauvrit la couche d’ozone, avec un potentiel d’appauvrissement de 0,07 et une durée de vie atmosphérique de trois ans.  Cette substance n’était pas utilisée au Canada, mais l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) l’avait inscrite comme « substance chimique à production élevée », ce qui signifiait qu’au moins un membre de cette organisation avait une production supérieure à 10 000 tonnes.  Le Canada adresserait une notification formelle au Secrétariat à ce sujet.

V. AUTRES QUESTIONS DECOULANT DU RAPPORT DU GROUPE DE L’EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE

44. Mme Suely Carvalho, Coprésidente du Groupe de l’évaluation technique et économique, a déclaré que le Groupe comptait actuellement 23 membres de 18 pays, et que son but était de parvenir à une proportion de 50 % de membres de pays à économie en transition et de pays visés à l’article 5, si un financement suffisant était assuré.  D’autres buts étaient le maintien de l’équilibre géographique, la rédaction de rapports succincts sur les faits nouveaux et la restructuration du Groupe et des comités des choix techniques pour mieux faire face aux défis technologiques dans les pays en développement.

45. M. Stephen Andersen, Coprésident du Groupe de l’évaluation technique et économique, a signalé qu’à mesure de l’avancement de l’élimination le Groupe se restructurait pour répondre aux instructions des Parties, et fonctionner efficacement avec des budgets en baisse.  Le Groupe avait proposé de fusionner les comités des choix techniques dans sa composition en désignant des membres de ces comités comme experts principaux membres du Groupe, et il avait recommandé des candidats pour remplacer les coprésidents des comités des choix techniques sur le bromure de méthyle et les solvants.  Le Coprésident a également signalé qu’une équipe spéciale sur les agents de transformation était constituée au cours du troisième trimestre de l’an 2000 pour répondre à la demande formulée par les Parties dans la décision X/14.  Les Parties pouvaient désigner des candidats en communiquant leurs noms et leurs qualifications techniques au Secrétariat de l’ozone.

46. En réponse à une demande des Parties, les membres du Groupe coopéraient avec la Convention-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et le GIEC.  Actuellement, les trois coprésidents du Groupe, deux autres membres et un membre d’un comité des choix techniques figuraient parmi les auteurs principaux du troisième rapport d’évaluation du GIEC.  Enfin, le Coprésident a offert de mieux coordonner les activités du Groupe en collaborant avec le Fonds multilatéral et le réseau OzoneAction.

47. Certains représentants se sont inquiétés que le Groupe ait suggéré d’avoir une interaction plus complète avec le Fonds multilatéral et le programme OzoneAction du PNUE, estimant que cela pourrait nuire à l’orientation actuelle utile des activités du Groupe vers des avis techniques et économiques.  Un représentant s’est déclaré préoccupé par la proposition tendant à transformer le Comité des choix économiques en faisant appel à des membres consultants le cas échéant ;  il estimait que les questions de politique générale, de réglementation et de stimulation économique revêtaient une importance croissante si l’on voulait que l’élimination aboutisse dans les pays visés à l’article 5, et que le Comité des choix économiques devrait être renforcé, et non dispersé.

48. Un certain nombre de représentants ont déclaré que le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses comités des choix techniques devaient désigner davantage de membres représentant des pays visés à l’article 5, afin d’atteindre en temps voulu une proportion de 50 %.  Le Secrétaire exécutif a confirmé que ce n’était pas les fonds qui manquaient pour les membres représentant des pays visés à l’article 5, mais que beaucoup de compagnies, (aussi bien dans les pays visés que non visés à l’article 5) hésitaient à libérer des experts pour s’occuper de questions intéressant le Groupe ; des nominations plus nombreuses, en particulier de pays visés à l’article 5, seraient tout à fait bienvenues.  En réponse à une question concernant la désignation d’un nouveau coprésident du Comité des choix techniques pour les solvants, le Coprésident du Groupe a confirmé que des qualifications techniques appropriées étaient toujours nécessaires, en même temps que des ressources en temps et en argent, pour que les tâches puissent être menées à bien.

49. Le Groupe de travail s’est également penché sur le financement des activités de M. Lambert Kuijpers, Co-président du Groupe de l’évaluation technique et économique.  Il a recommandé que cette question soit traitée par le Groupe de travail de la douzième réunion des Parties qui examinera le budget du secrétariat.

50. L’observateur d’une organisation non gouvernementale s’occupant de l’environnement s’est déclaré préoccupé que des pays, particulièrement des Parties visées à l’article 5, soient encouragés à adopter des technologies utilisant les HCFC et les HFC, étant donné l’impact de ces substances sur les changements climatiques.  Il s’est référé à des déclarations récentes de compagnies et de pays tendant à mettre fin à l’utilisation de HFC ou à la décourager, et a suggéré que des efforts soient faits pour éviter d’entraîner les pays visés à l’article 5 dans une impasse avec l’utilisation des HCFC et des HFC.

VI. EXAMEN DES MESURES DE REGLEMENTATION DES HYDROCHLOROFLUOROCARBONES POUR LES PARTIES VISEES AU PARAGRAPHE 1 DE L’ARTICLE 5 (DECISION VII/3, PAR. 3)

51. Le représentant de la Communauté européenne a présenté une proposition d’ajustement au Protocole de Montréal concernant la réglementation de la consommation de HCFC dans les pays en développement (UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/2/Add.1 et Add.1/Corr.1).  Il a fait observer que diverses solutions de remplacement des HCFC étaient devenues accessibles au cours des dix années écoulées depuis que des mesures de réglementation de ces substances avaient été conçues.  Cependant, étant donné l’ampleur de l’échelle temporelle pour les HCFC, leur contribution potentielle à la raréfaction de l’ozone était substantielle, même si leur potentiel d’appauvrissement était faible, et ce représentant a demandé instamment que de nouvelles mesures soient prises pour réduire leurs utilisations et leurs émissions.  L’accélération du calendrier d’élimination dans la Communauté européenne avait favorisé l’émergence de nouvelles solutions de remplacement des CFC.

52. Des membres du Groupe des 77 et de la Chine, tout en réaffirmant leur attachement aux objectifs du Protocole de Montréal, ont exprimé leur opposition à tout ajustement supplémentaire pour le moment, avançant en particulier le fait que les arrangements actuels concernant les HCFC découlaient d’un compromis dégagé à la onzième réunion des Parties entre les intérêts des pays visés et non visés à l’article 5.  Selon eux, lesdits arrangements ne devaient pas être modifés.  En outre, un délai d’élimination plus court pour les HCFC chevaucherait celui prévu pour les CFC, avec le risque de compromettre les arrangements pour l’élimination des CFC.  Beaucoup d’industries avaient lourdement investi pour passer des CFC aux HCFC, et ne pouvaient pas envisager d’autres conversions avant que ces investissements aient été rentabilisés.  Il faudrait une assistance supplémentaire importante à des projets appropriés, et un formation supplémentaire poussée pour pouvoir éliminer les HCFC avant la date fixée.  Les pays visés à l’article 5 avaient besoin d’une situation stable leur permettant de planifier.  Puisque l’on ne disposait pas de solutions de rechange viables pour de nombreuses applications, tout ajustement supplémentaire retarderait indubitablement la croissance industrielle et économique des pays en développement.

53. L’accent a été mis sur les questions du confinement et du recyclage, et sur le fait que beaucoup de pays visés à l’article 5 étaient essentiellement des importateurs de HCFC.  Un représentant a demandé que le Groupe de l’évaluation technique et économique procède à une étude des incidences sociales, économiques et techniques d’une accélération de l’élimination des HCFC dans les pays en développement, particulièrement dans les régions très chaudes.  Un autre représentant a demandé si la proposition présentée devrait prendre la forme d’un ajustement ou d’un amendement au Protocole de Montréal.

54. Un certain nombre d’orateurs ont souligné que cette proposition était techniquement et scientifiquement justifiée, et que la décision VII/3 demandait aux Parties d’examiner la question en l’an 2000.  De plus, dans le passé, des calendriers fixés avaient aidé les pays visés à l’article 5 à planifier avec certitude des réductions de CFC, et il devrait en être de même pour les HCFC.  Un représentant a suggéré que le Groupe de l’évaluation technique et économique soit invité à évaluer les possibilités d’introduction d’ici 2030 d’un calendrier d’élimination complète des HCFC pour les pays visés ou non visés à l’article 5.

55. Un représentant a appelé l’attention sur les divergences entre les vues exprimées au Groupe de travail à composition non limitée et au Comité exécutif du Fonds multilatéral, et averti qu’il fallait des initiatives pour concilier l’assistance du Fonds à de la conversion aux HCFC et l’action menée au Groupe de travail pour les éliminer.  

56. L’observateur d’une organisation non gouvernementale s’occupant de l’environnement a appelé l’attention sur les nombreuses avancées scientifiques et technologiques survenues depuis que l’actuel régime d’élimination avait été adopté, dix ans auparavant.  Il fallait examiner les avantages possibles d’une accélération de l’élimination des HCFC, au plan économique et au plan de la santé, pour les pays visés et non visés à l’article 5, ainsi que les coûts de l’appauvrissement persistent de la couche d’ozone.  Ce représentant a estimé qu’une élimination rapide rendrait plus compétitives les industries des pays visés à l’article 5, et suggéré que l’on envisage de mettre en place à cette fin des arrangements de financement pour la deuxième phase.

57. Suite à des consultations informelles entre les Parties concernées, et après une discussion plus approfondie au sein du Groupe de travail, il a été décidé que l’ordre du jour provisoire de la douzième réunion des Parties comprendrait un point intitulé « la nécessité d’introduire d’autres ajustements au calendrier d’élimination des hydrochlorofluorocarbones pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 », et que les annotations à l’ordre du jour renverraient à la proposition de la Communauté européene ainsi qu’à une formule avancée par certains membres aux termes de laquelle les Parties feraient savoir qu’elles avaient examiné la question et décidé qu’aucun ajustement n’était nécesaire.  

VII
AJUSTEMENT AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A LA SUBSTANCE REGLEMENTEE DE L’ANNEXE E

58. Le Président du Groupe de rédaction juridique a présenté l’ajustement proposé concernant la substance réglementée de l’annexe E (UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/2/Add.2).  Il s’est excusé d’avoir à soulever une question suscitée par une erreur technique commise par le Groupe de rédaction juridique à la onzième Réunion des Parties, tenue à Beijing du 29 novembre au 3 décembre 1999.  Le problème tenait à ce qu’on n’avait pas inclus, en outre la modification du paragraphe 5 de l’article 2H, des modifications conséquentes aux paragraphes 3 et 4 de cet article.  De ce fait, les trois paragraphes présentaient des méthodes contradictoires de calcul de la production de bromure de méthyle autorisée pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5.

59. En rédigeant un projet de texte pour corriger cette erreur, les auteurs du projet de décision avaient décelé une nouvelle conséquence involontaire de cette erreur technique.  Le chiffre qui apparaissait au paragraphe 5 de l’article 2H pour le calcul des besoins intérieurs fondamentaux était 15% de la production de 1991, mais il aurait fallu plutôt dire 10% pour maintenir la cohérence avec le reste de l’article 2H.  Le Président du Groupe de rédaction juridique était certain de l’intention des auteurs initiaux de l’Ajustement de Beijing et du Groupe de rédaction à Beijing, et en conséquence une proposition tendant à mentionner plutôt le chiffre de 10% avait été incluse dans le projet de décision, en plus de la correction de l’erreur technique.  Le Groupe de travail convenait de transmettre le projet de décision et les projets d’ajustement à la réunion des Parties, étant entendu que la proposition était d’un caractère purement technique et ne visait aucunement à introduire un quelconque élément nouveau d’ajustement au-delà de ce que les Parties avaient décidé à la onzième Réunion.  Le projet de décision et les projets d’ajustement figurent à l’annexe II du présent rapport.

60.
En réponse à une question, le Président du Groupe de rédaction juridique a déclaré qu’il ne serait pas possible de modifier les ajustements de Beijing avant l’entrée en vigueur de tout ajustement convenu à la douzième Réunion des Parties, qui n’aurait pas lieu avant le second semestre de 2001.  Les ajustements de Beijing demeureraient donc en vigueur sans correction pendant un an et demi.  Cependant, étant donné qu’ils influaient sur le calcul des limites de production seulement à compter du 1er janvier 2001, la période pendant laquelle les ajustements non corrigés auraient un effet dans la pratique n’excèderait pas six mois.

61.
Un représentant a demandé si les chiffres de production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux tenaient compte des quantités détruites et des quantités produites comme matières de départ à déduire de ces chiffres, conformément à la définition de la « production » qui figurait au paragraphe 5 de l’article 1.  Un représentant du Secrétariat a fait observer que la question de la production en vue de la destruction n’avait pas de sens dans la pratique, mais que les quantités produites comme matières de départ pouvaient être déduites des chiffres totaux de production pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées à l’article 5.  Le Président du Groupe de rédaction juridique a fait observer que cette question se répercutait sur d’autres parties du Protocole en même temps que l’article 2H, et que le Groupe préférerait procéder à des consultations et étudier la question plus à fond avant d’y revenir à une réunion future.

VIII. MESURES POUR FACILITER LE REMPLACEMENT DES INHALATEURS A DOSEUR A BASE DE CHLOROFLUOROCARBONES (PROPOSITION DE LA COMMUNAUTE EUROPENNE)

62.
Le représentant de la Communauté européenne a introduit un projet de décision proposé pour adoption à la deuxième Réunion des Parties au sujet des mesures à prendre pour faciliter le remplacement des inhalateurs à doseur contenant des CFC.  Il a reconnu l’effort important accompli par des Parties pour analyser et discuter la question et contribuer à une proposition à ce sujet élaborée par une Partie à la onzième Réunion, qui avait été le fondement de la proposition actuelle.  Le but essentiel était d’encourager davantage les Parties à réduire leur dépendance à l’égard des inhalateurs à doseur contenant des CFC, notamment grâce aux mesures suivantes : notification de ces produits, élaboration d’une stratégie nationale ou régionale lorsqu’elle n’avait pas été déjà mise au point ;  autorisation du transfert de CFC à d’autres compagnies fabricant des inhalateurs à doseur comme moyen d’éviter une production superflue de CFC ;  et autorisation du transfert par une compagnie de tout ou partie de ses dérogations pour utilisations essentielles à une autre compagnie existante fabricant ces inhalateurs.  Ce représentant a exposé la justification de chacun des paragraphes du projet de décision, en signalant les endroits où la proposition tendait à appliquer les recommandations et les conclusions du Groupe de l’évaluation technique et économique et à s’appuyer sur des décisions antérieures des Parties.

63.
Un certain nombre de représentants ont loué ce projet de décision, estimant qu’il constituait une avancée sur une question importante qui avait fait l’objet d’un examen prolongé des Parties, mais plusieurs ont exprimé des réserves, considérant que le projet sous sa forme actuelle risquait de compromettre plutôt que de promouvoir la transition vers d’autres inhalateurs à doseur d’une manière qui n’affecterait pas les considérations de santé humaine.  Un représentant a suggéré que cette proposition soit complétée par l’exigence que les compagnies, en présentant leurs demandes de dérogations pour utilisations essentielles, soient tenues d’apporter la preuve qu’elles s’efforçaient de rechercher activement des solutions de substitution à l’utilisation des CFC.  Un autre a douté que les très petites quantités de CFC utilisées dans les inhalateurs à doseur justifient la priorité accordée à leur élimination, alors il restait encore beaucoup à faire dans des secteurs critiques si l’on voulait que les pays visés à l’article 5 puissent s’acquitter de leurs obligations en matière d’élimination.  Un autre  encore a estimé que, si ce projet se référait aux pays visés à l’article 5, il fallait aussi tenir compte des besoins des pays à économie en transition.  Un représentant a également souligné qu’il importait de tenir compte des besoins des pays consommateurs mais non producteurs d’inhalateurs à doseur utilisant des CFC.

64.
Au cours du débat, un certain nombre de représentants ont demandé des éclaircissements sur des points spécifiques de la proposition et suggéré des amendements à son texte.

65.
A l’issue du débat, le Groupe de travail a convenu de constituer un groupe de contact à composition non limité, présidé par le représentant de la Communauté européenne, pour rédiger un texte révisé de la proposition, compte tenu des questions soulevées et des amendements proposés au cours du débat.

66. Ensuite, le représentant de la Communauté européenne a présenté les conclusions qui s’étaient dégagées des deux réunions tenues par le groupe de contact.  Il avait été convenu que les suggestions d’amendement à la proposition seraient incorporées entre crochets et que le texte initial serait conservé, de manière à pouvoir examiner toutes les formules envisageables.  En principe, une version révisée de la proposition devrait être disponible sur l’internet dans un délai de six à huit semaines.  Il a signalé que le groupe de contact n’avait tenu compte que des points de vue des représentants de gouvernements et qu’il s’intéressait également à l’opinion des parties prenantes non gouvernementales sur la question.

67. S’exprimant au nom de certaines organisations non gouvernementales, ainsi que de quelque
 50 000 patients qui utilisent des inhalateurs à doseur, et tout en souscrivant au bien-fondé écologique de l’élimination des CFC et de leur utilisation, un observateur a souligné qu’il importait de remplacer progressivement et en douceur les inhalateurs à doseur utilisant les CFC, en tenant pleinement compte du problème délicat de la poursuite des soins dispensés aux patients, sans mettre leur vie en danger.  Elle a estimé que les recommandations du Groupe de l’évaluation technique et économique, dans le sens d’un schéma de transition de type protocole, offriraient la souplesse et la fiabilité voulues à la période de transition.  Elle a indiqué que la proposition de la Communauté européenne constituait une mesure positive et a encouragé le groupe de travail à transmettre la question aux Parties.  Pour conclure, elle a instamment demandé au Fonds multilatéral d’aider les pays visés à l’article 5 à entreprendre le remplacement des inhalateurs à doseur utilisant les CFC.

68. Le groupe de travail a pris note et s’est félicité des travaux du groupe de contact sur des mesures visant à faciliter le passage à des technologies de remplacement des inhalateurs à doseur utilisant les CFC, attendant avec intérêt de se pencher sur les résultat de ces travaux à sa vingt-et-unième réunion.

IX. UTILISATION DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE  COMME AGENTS DE TRANSFORMATION (DECISION X/14) (PROPOSITION DE L’INDE)

69. Certains représentants ont estimé qu’il était nécessaire de préciser si, avant la dixième réunion des Parties, lors de laquelle leur statut avait été précisé par la décision X/14, l’utilisation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone comme agents de transformation avait compté comme utilisation d’une substance contrôlée.  Un représentant a cité le rapport 1992 du PNUE sur les Aérosols, stérilisants, CTC et utilisations diverses, volume 5, déclarant qu’en dehors de la production de CFC, le tétrachlorure de carbone était principalement utilisé comme solvant inerte dans des réactions de chloration, notamment pour la production de caoutchouc chloré.  En outre, un autre représentant a rappelé les décisions 94/6 et 253/04, adoptées en juillet 1994 par la Communauté européenne, autorisant l’utilisation de tétrachlorure de carbone pour, notamment, la production de caoutchouc chloré, au titre des « utilisations essentielles » pour 1995.  Le même représentant a également rappelé la position du représentant de la Communauté européenne, telle qu’elle figure dans le rapport du Groupe de travail à composition non limitée sur les travaux de sa onzième réunion, en 1995 (UNEP/OzL.Pro/WG.1/11/10, paragraphe 40), selon laquelle, pour la Communauté européennne, l’utilisation de substances réglementées comme agents de transformation était différente de l’utilisation comme produits intermédiaires.

70. S’exprimant sur cette question, un autre représentant a signalé que conformément à la décision X/14, la réunion des Parties avait délégué au Comité exécutif la responsabilité d’interpréter ladite décision pour ce qui concerne les conditions d’accès à la liste des pays visés à l’article 5.  A cet égard, il a indiqué que le Comité exécutif avait examiné en détail les mêmes arguments que ceux invoqués ici avant de rejeter cette interprétation.  Enfin, conformément à la décision X/14, il a noté que toute question connexe devrait être examinée en 2001 plutôt que lors de l’année en cours.

71. D’autres représentants ont estimé que tout débat sur ce sujet était prématuré puisque la dixième réunion des Parties avait décidé d’examiner la question en 2001, en se fondant sur des rapports du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité exécutif.

72. En réponse à ces observations, on a déclaré qu’à cet égard la mission du Groupe de l’évaluation technique et économique et du Comité exécutif n’était pas de préciser le statut des agents de transformation mais de faire rapport sur les progrès réalisés quant à leur élimination.  Partant, la situation des agents de transformation et le rapport étaient deux choses distinctes.  

73. Le Président à demandé aux quelques Parties intéressées par la question de tenir des discussions informelles et de faire rapport au Groupe de travail. 

X. QUESTIONS DECOULANT DE LA VINGT-QUATRIEME REUNION DU COMITE D’APPLICATION

74. Le représentant du Canada a fait un exposé concernant un atelier sur les techniques d’élimination des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et l’expérience de leur application, tenu le 11 juillet 2000 dans le cadre de la réunion du Groupe de travail à composition non limitée, sous l’égide de l’Australie, du Canada, de la Suisse et du PNUE.  Parmi les questions étudiées avait figuré la disponibilité des techniques d’élimination de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les défis et les obstacles présentés par l’élaboration de stratégies de gestion de ces substances, les impacts environnementaux et les coûts des techniques disponibles, l’approche la plus appropriée de l’élaboration de programmes de destruction de ces substances dans les pays visés et non visés à l’article 5 et l’identification de mécanismes internationaux pouvant aider les Parties à élaborer des programmes de gestion de ces substances.  Des exposés avaient été faits sur les meilleures techniques disponibles dans le commerce pour l’élimination écologiquement rationnelle des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, les considérations organisationnelles pertinentes dans la mise sur pied de programmes nationaux d’élimination de ces substances et l’expérience des pays qui avaient déjà entrepris d’importantes activités en ce sens.  Le représentant du Canada a indiqué les points forts du débat.  Il existait d’importantes divergences entre les positions des pays quant au besoin et au calendrier de l’élimination.  Certaines Parties estimaient que l’élimination dans les pays non visés à l’article 5 entraînerait l’exportation de matériels usagés utilisant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone vers des pays visés à l’article 5, ce qui signifierait un déplacement du problème plutôt que son traitement.  Les liens avec d’autres instruments internationaux comme la future convention sur les polluants organiques persistants pourraient faire apparaître des solutions techniques communes.  Une préoccupation générale se manifestait au sujet des coûts et de la question de savoir si des quantités suffisantes de ces substances seraient disponibles pour rendre l’élimination viable.

75. Ce représentant a ensuite présenté un projet de décision sur la question de la destruction des substances réglementées à l’intention de la douzième Réunion des Parties.

76. Le représentant de la Communauté européenne et des ses Etats membres, après s’être réjoui de la tenue de l’atelier et de la présentation du projet de décision, a déclaré qu’un règlement de la Communauté qui devait entrer en vigueur en octobre 2000 exigerait que les Etats membres fournissent des renseignements sur les systèmes de récupération, de recyclage et de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Il serait utile que ce genre d’information soit plus largement partagé. 

77. Un représentant, se référant à la proposition que le Groupe de l’évaluation technique et économique constitue une équipe spéciale sur les techniques de destruction, a demandé instamment que la question soit également examinée au niveau régional.  Un autre représentant a demandé au Groupe d’étudier la question de la manutention des CFC saisis par les douanes et en attente de destruction.  Le Coprésident du Groupe, M. Andersen, a invité le Groupe de travail à faire en sorte que le Groupe soit consulté de manière continue au cours du processus de communication de renseignements, pour s’assurer que les conditions qui lui étaient imposées soient réalisables.  Il a également admis que le Groupe pouvait finaliser à temps le rapport demandé pour que la quatorzième Réunion des Parties l’examine.
78. Le Groupe de travail a convenu de transmettre le projet de décision, tel qu’il avait été amendé au cours de la réunion, pour adoption à la douzième Réunion des Parties (voir l’annexe III).
Mesures envisagées pour que les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 puissent se procurer des halons au titre d’utilisations essentielles
79. Le représentant de l’Inde a présenté un projet de décision sur cette question, en soulignant que des pénuries de halons s’étaient manifestées récemment dans divers pays, en particulier là où la production avait été éliminée ou était en voie d’élimination, et que le coût des halons recyclés disponibles étaient prohibitif.  D’autres représentants ont signalé que dans certains secteurs il y avait des excédents de halons, à un point tel que des propositions de destruction avaient été avancées, et suggéré que le Centre d’information du PNUE sur les halons était une source possible d’information pour savoir où en obtenir.  Le représentant de la Communauté européenne a informé le Groupe de travail qu’un nouveau règlement qui devait entrer en vigueur en octobre 2000 pouvait empêcher l’exportation de halons de la Communauté, même si un excédent était prévu dans la plupart des Etats membres.  Un éclaircissement a été demandé à ce sujet.  Des précisions sur les aspects juridiques ont été demandées au niveau interne.
80. Le Groupe de travail a convenu que l’examen de la question serait repris à la douzième Réunion des Parties.
XI.
QUESTIONS DECOULANT DE LA VINGT-QUATRIEME REUNION DU COMITE D’APPLICATION

81. Le Président du Comité d’application, M. M. Mamadou Diallo Iam (Mali), a fait rapport au Groupe de travail sur les travaux du comité à sa vingt-quatrième réunion, tenue le 10 juillet 2000, au cours de laquelle il avait examiné les données communiquées par les Parties sur la production et la consommation de substances qui appauvrissent la couche d’ozone en 1998 et 1999, données qui avaient été compilées par le Secrétariat dans le document UNEP/OzL.Pro.11/ImpCom/24/2.  Le rapport de la réunion serait distribué sous la cote UNEP/OzL.Pro.11/ImpCom/24/4.  A sa vingt-cinquième réunion, le Comité préparerait un projet de recommandations pour examen par la douzième réunion des Parties. 

82. Lors de ces travaux, le Comité a également examiné un rapport du Secrétariat sur le respect et le suivi des recommandations des réunions précédentes du Comité d’application (UNEP/OzL.Pro.11/ImpCom/24/3).  Le Comité a pris note de ce rapport et a encouragé toutes les Parties à communiquer des informations au Secrétariat sur la mise en place de systèmes de délivrance d’autorisation.

83. Le Comité s’était également penché sur les présentations du secrétariat du Fonds multilatéral relatives à l’évaluation des perspectives d’application du Protocole par les pays en développement, et par le programme OzonAction du PNUE sur les progrès réalisés dans la mise en place de systèmes d’octroi d’autorisation, de réglementations et de politiques.  Le Comité a également sollicité des données et des rapports sur le respect des engagements pris par les Parties, bien avant les réunions des Parties, afin qu’il puisse effectuer les analyses voulues et présenter des recommandations judicieuses aux réunions.

84.
Le Président a déclaré que les données relatives aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone figurant dan le document UNEP/OzL.Pro.11/ImpCom/24/2 avaient mis en lumière les résultats positifs ci-après :

a) la consommation mondiale totale de CFC avait diminué entre 1994 et 1998 ;

b) 137 Parties avaient pleinement observé toutes les obligations en matière d’établissement de rapport prévues par l’article 7 du Protocole de Montréal, tel qu’amendé, et avaient fourni toutes les données requises pour la période 1986-1998.  Ces Parties méritaient des félicitations ;

c) 18 Parties visées à l’article 5 avaient réduit leur consommation de CFC pendant quatre ou cinq ans jusqu’en 1998.  En 1997, 11 Parties seulement étaient arrivées à ce résultat ;

d) les données communiquées au titre de l’année 1998 par 75 Parties visées à l’article 5 indiquaient une consommation zéro de halons (en 1997, seulement 65 Parties étaient arrivées à ce résultat) ;

e) les données communiquées au titre de l’année 1998 par 66 Parties visées à l’article 5 indiquaient une consommation zéro de tétrachlorure de carbone (contre 53 en 1997) ;

f)  les données communiquées au titre de l’année 1998 par 71 des Parties visées à l’article 5 indiquaient une consommation zéro de méthylchloroforme ;

g) Sur les 104 Parties qui avaient fait état de consommation de CFC pour 1995-1997 et 1998, 82 d’entre elles (62%) avaient indiqué une consommation pour 1998 inférieure ou égale à leur niveau de référence.  Cependant, 22 Parties avaient indiqué des consommations de CFC pour 1998 supérieures à leur niveau de référence.

85.
Pour ce qui est de la production de CFC en 1998 par les Parties visées à l’article 5, cinq d’entre elles avaient communiqué des données relatives à la production de CFC en 1998 (parmi celles-ci huit avaient enregistré une production inférieure à leur niveau de référence).

86. Les données ont révélé qu’en 1998, 22 Parties non visées à l’article 5 semblaient s’être écartées des mesures de contrôle de la consommation.  11 de ces mêmes Parties semblaient également s’être écartées des mesures de contrôle de la production en 1998.

87.
Onze Parties non visées à l’article 5 avaient déjà pris des engagements précis pour éliminer leur consommation et, dans certains, leur production, conformément à un plan national d’élimination progressive.  Ces engagements transparaissaient dans les décisions X/20 à X/28 adoptées en 1998 et dans la décision XI/25 adoptée en 1999.  Sept de ces Parties avaient respecté les niveaux de référence fixés par les Parties en 1998.  Une n’avait pas respecté ces niveaux et, dans le cas de deux autres pays à économie en transition qui n’avaient pas réduit leur consommation, aucun niveau de référence n’avait encore été fixé pour l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Dix Parties non visées à l’article 5 avaient expliqué qu’elles s’étaient écartées du calendrier de réduction de la consommation en raison des exceptions relatives à des utilisations essentielles approuvées, à des utilisations dans les laboratoires, à des utilisations comme agents de transformations et à des exportations aux Parties visées à l’article 5, et avaient donc pleinement respecté leurs engagements.

88.
Le Comité a estimé que les exigences en matière de communication des données, prévues à l’article 7, constituaient le fondement des obligations des Parties aux termes du Protocole de Montréal.  Les membres du comité avaient noté que des progrès significatifs avaient été enregistrés dans la mise en place de politiques, notamment pour l’établissement de systèmes de délivrance d’autorisation.  Quelque 70 pays visés à l’article 5 avaient soit mis en place des systèmes de délivrance d’autorisation ou se trouvaient dans la phase de préparation, d’approbation ou de mise en oeuvre.  Le Comité a pris note des progrès réalisés dans les pays africains.  Tout en reconnaissant le travail réalisé dans ce contexte par le réseau OzoneAction du PNUE, le Comité a demandé au PNUE de continuer ses travaux afin que tous les pays visés à l’article 5 puissent rapidement appliquer le système.

89.
La réduction de la consommation de CFC en 1998 en deçà du niveau de référence du gel par les pays visés à l’article 5 était une tendance très encourageante, particulièrement dans les pays consommant ces produits en faible quantité.  Cela signifiait également qu’il fallait intensifier l’action des pouvoirs publics et les activités non axées sur les investissements de manière à continuer sur la voie de la réduction de la consommation.

90.
Le Président a indiqué que 145 Parties avaient communiqué des données au titre de l’année 1998.  Parmi celles qui n’avaient pas encore communiqué de données pour 1998 figuraient vingt Parties visées à l’article 5 et deux Parties non visées à l’article 5.

91. La date limite de communication des données relatives aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone pour l’année 1999 avait été fixée au 30 septembre 2000.  Jusqu’à présent, seules 43 Parties avaient communiqué ces données - cinq Parties non visées à l’article 5 et 38 Parties visées à l’article 5.  La recommandation du Comité tendait à ce que les données soient communiquées rapidement afin qu’il puisse examiner les obligations prévues à l’article 7 à sa vingt-cinquième réunion, et procéder à un échange de vue sur les recommandations officielles à soumettre à l’examen de la douzième réunion des Parties.

92. Le Président a appelé l’attention du Groupe de travail sur les trois domaines suivants retenus par le Comité et constituant un sujet de grande préoccupation :

a) Onze Parties n’avaient jamais communiqué de données entre 1986 et 1998 (une augmentation par rapport aux huit Parties de 1999, en raison de l’arrivée de trois nouvelles Parties).  Tout en reconnaissant que des circonstances particulières prévalaient dans ces pays, le Comité a jugé bon de souligner que la souplesse du Protocole autorisait une Partie à soumettre des données fondées sur des estimations ;

b) 17 Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué certaines données sur les substances figurant à l’annexe I pour 1995 à 1997.  Ce résultat constituait une nette amélioration par rapport à l’année précédente où 29 Parties visées à l’article 5 n’avaient pas communiqué toutes les données pour cette même période;

c) le fait que 17 Parties n’avaient toujours pas communiqué de donnés pour la période 1995-1996 était particulièrement gênant, car la détermination d’un niveau de référence afin de vérifier le respect du calendrier relatif au contrôle des CFC et des halons par les Parties visées à l’article 5 était étroitement fonction des données portant sur la période 1995-1997.

93. Le représentant du Honduras, signalant que son pays avait déjà communiqué au Secrétariat de l’ozone les données relatives à la période 1995-1998, a déclaré que ces données seraient communiquées de nouveau.

94.
Renvoyant au problème de communication auquel se heurtent parfois les Parties visées à l’article 5, le représentant de la République démocratique du Congo a indiqué que son pays communiquerait de nouveau ses données pour la période 1995-1997.

95. Le représentant de Maurice a dit que son pays était disposé à aider les pays de la région qui éprouvaient des difficultés à respecter les critères établis pour la communication des données.

96. Notant qu’un certain nombre de pays visés à l’article 5 avaient interdit l’importation de produits contenant des CFC, plusieurs représentants ont invité les producteurs de ces produits, visés ou non à l’article 5, à interdire leur exportation à l’avenir.  Toutefois, un représentant s’est demandé si une telle interdiction constituait la seule solution possible car, dans son pays, on s’était rendu compte que les produits importés étiquetés comme content du R-134 contenaient également du CFC.  Elle se demandait si ce type d’étiquetage falsifié ne pourrait pas se traduire dans les années à venir par une demande accrue de CFC aux fins de maintenance.  Elle a demandé aux pays visés à l’article 5 de prendre bonne note du problème des étiquetages falsifiés.

97. Mettant l’accent sur les progrès énormes réalisés par les pays visés à l’article 5 et les pays à économie en transition dans le domaine de la mise en place de politiques aux fins de l’élimination progressive des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, notamment pour ce qui concerne l’introduction de systèmes de délivrance d’autorisation, un représentant a proposé que le programme OzoneAction du PNUE fasse une présentation annuelle détaillée aux Parties sur les progrès réalisés par les Parties dans la mise en place de ces politiques.

98. Le Groupe de travail a pris note du rapport du Président du Comité d’application.

La prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de produits renfermant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone
99. Au nom de dix Parties d’Europe centrale et d’Europe orientale, le représentant de la Pologne a introduit un projet de décision sur la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de produits renfermant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  Il a expliqué que les propositions avancées dans le projet de décision avaient vu le jour lors de discussions tenues à un atelier organisé par le PNUE à l’intention des responsables de l’ozone et des fonctionnaires des douanes, à Budapest, en mai 2000.  Il était persuadé que si elle était appliquée, ladite décision aiderait considérablement les fonctionnaires des douanes à détecter et à faire une distinction entre les importations de produits contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les mélanges de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, et contribuerait ainsi à lutter contre les importations illicites, un aspect constituant un sujet d’inquiétude croissante du fait que le processus d’élimination progressive entraînait une diminution constante de la disponibilité de certaines substances.

100. Répondant à une question, un représentant du Secrétariat a expliqué qu’un groupe de discussion sur Internet s’était penché sur la question des codes douaniers et que tout particulier pouvait se joindre aux débats.  Suite aux travaux de ce groupe de discussion, l’Organisation mondiale des douanes (OMD) avait décidé d’attribuer des codes douaniers à toutes les substances contrôlées par le Protocole de Montréal, ce qui constituait une réalisation significative.  Cependant, vu la complexité de la méthode d’attribution de codes aux mélanges de substances qui appauvrissent la couche d’ozone, l’Organisation mondiale des douanes hésitait à attribuer de nouveaux codes ; les discussions sur cette question se poursuivaient.

101. De nombreux représentants se sont inquiétés de l’augmentation du commerce illicite et ont appuyé le projet de décision, même si une représentante s’est déclarée préoccupée par le fardeau supplémentaire que pourrait entraîner pour les fonctionnaires des douanes la mise en place d’un système de codes douaniers plus complexe.  Des représentants de plusieurs Parties visées à l’article 5 ont mis l’accent sur les problèmes posés par l’exportation de matériels contenant des substances qui appauvrissent la couche d’ozone à partir de pays non visés à l’article 5, certain d’entre eux suggérant que les Parties non visées à l’article 5 devraient prendre des mesures plus strictes pour contrôler de telles exportations, de sorte que la tâche qui consiste à contrôler le commerce n’incombe plus uniquement aux Parties visées à l’article 5.

102. Certains représentants ont souligné qu’il était nécessaire d’apporter l’appui requis pour la formation des fonctionnaires des douanes, et un représentant a estimé qu’il importait de s’assurer que les systèmes de codes douaniers internationaux puissent être appliqués dans des régions où les pays étaient convenus de lever réciproquement les restrictions douanières les concernant.  On a également signalé qu’il était important de coordonner les efforts entre les pays voisins et de se pencher sur la question lors des réunions régionales du réseau.  Rappelant les décisions antérieures enjoignant au Secrétariat de recueillir des données sur l’importance du commerce illicite (décisions VII/33 et VIII/20), un représentant a demandé instamment à toutes les Parties, notamment celles visées à l’article 5, de fournir au Secrétariat des comptes rendus succincts de cas d’importations et d’exportations illicites, avant la douzième réunion des Parties, afin d’aider à élaborer des stratégies adéquates.  Réagissant à la proposition du projet de décision d’élaborer des directives relatives au format d’une base de données nationales destinée aux fonctionnaires des douanes, le représentant des Etats-Unis a indiqué que son pays disposait de compétence dans ce domaine et qu’il était disposer à dispenser ses conseils.

103. Plusieurs représentants ont mis en question la proposition du projet de décision de demander au groupe de l’évaluation technologique et économique de se pencher plus avant sur la question.  
M. Lambert Kuijpers,  Co-président du groupe, a reconnu que le groupe ne disposait pas d’une compétence particulière dans ce domaine mais qu’il était disposé à mettre en place un groupe de travail composé d’experts placé sous sa direction générale.  Un représentant du Secrétariat a suggéré que puisque à ce jour les relations avec l’Organisation mondiale des douanes avaient été assurées par le Secrétariat, il n’était pas nécessaire de mettre en place une autre voie de communication, mais que les membres du groupe et de ses comités des choix techniques pourraient donner des avis directement au Secrétariat.  Un représentant a suggéré qu’il valait mieux soulever ces questions auprès de l’Organisation mondiale des douanes par l’intermédiaire de représentants traitant directement.

104. Suite à un examen approfondi, le représentant de la Pologne a soumis une version révisée du projet de décision.  Divers représentants ont exprimé le souhait d’apporter des modifications mineures, et un représentant a déclaré que la décision devrait inclure des propositions concernant le rôle des pays exportateurs de produits d’équipement, dont la poursuite des activités était fonction des substances inscrites aux annexes A et B.  Le Co-président a proposé que ces nouvelles propositions soient examinées avec la Pologne avant la douzième réunion des Parties et, cela étant entendu, le projet de décision révisé (voir annexe IV) a été communiqué à la douzième réunion des Parties.

XII. QUESTIONS DIVERSES

Présentation vidéo du lieu de la douzième Réunion des Parties
105. Après une déclaration dans laquelle le Ministre de l’environnement du Burkina Faso a remercié les Parties pour leur décision de tenir leur douzième Réunion à Ouagadougou et le Secrétariat pour son assistance dans la préparation de cette réunion, une présentation vidéo des installations mises à la disposition des participants à Ouagadougou a été projetée.  Le Secrétaire exécutif a annoncé qu’une brochure contenant une description complète des installations hôtelières serait distribuée aux futurs participants et affichée sur le site web du Secrétariat de l’ozone dès qu’elle aurait été reçue du Gouvernement burkinabé.

Plans pour la célébration de la Journée de l’ozone en l’an 2000
106. Les représentants de l’Argentine et de la Finlande ont exposé leurs plans de célébration conjointe de la Journée internationale pour la préservation de la couche d’ozone ………………..le 16 septembre 2000 dans leurs deux pays, que leur situation à proximité des deux pôles rendaient été particulièrement vulnérables aux effets de l’appauvrissement de la couche d’ozone, et ils ont invité les participants à assister à ces manifestations.

Nouvelles substances qui appauvrissent la couche d’ozone

107.
En ce qui concerne la question de la procédure d’extension de l’application du Protocole de Montréal à de nouvelles substances, que les Parties avaient examinée à leur onzième réunion, le Groupe de travail a convenu d’un report dans l’attente de nouvelles consultations.
Divers

108. Beaucoup d’orateurs ont rendu hommage au Secrétaire exécutif du Secrétariat de l’ozone, 
M. Madhava Sarma, pour le travail qu’il accomplissait depuis de nombreuses années afin d’aider les Parties, avec compétence et efficacité, à appliquer le Protocole de Montréal.

109.
Le représentant du Liban a annoncé que son pays avait communiqué à l’Organisation des Nations Unies son acceptation de l’amendement de Copenhague au Protocole de Montréal.

110.
Prenant la parole au nom du groupe de l’Amérique latine et des Caraïbes, un représentant a vivement enjoint le secrétariat à éviter la programmation simultanée de plusieurs réunions, en raison des difficultés majeures qu’elles impliquent pour les petites délégations.

111.
S’exprimant au nom de plusieurs pays à économie en transition, le représentant de la Lituanie a déclaré que l’absence des représentants du Fonds pour l’environnement mondial à la réunion était regrettable.  Leur présence aurait permis à ces pays de s’entretenir, en marge de la réunion du Groupe de travail, de la mise en oeuvre des programmes de pays avec le financement du FEM.

XIII.
ADOPTION DU RAPPORT

112.
Le présent rapport a été adopté lors de la séance de clôture de la réunion, le 13 juillet 2000, sur la base du projet de rapport préparé par le secrétariat (UNEP/OzL.Pro/WG.1/20/L.1)

XIV.
CLOTURE DE LA REUNION

113.
Le Co-président a déclaré close la vingtième réunion du groupe de travail à composition non limitée, le jeudi 13 juillet 2000, à 12h30.

ANNEXE I

DEMANDES D'UTILISATIONS ESSENTIELLES POUR 2001-2002 DONT LE GROUPE

DE L'EVALUATION TECHNIQUE ET ECONOMIQUE RECOMMANDE

A L'EXAMEN A LA VINGTIEME REUNION DU GROUPE DE

TRAVAIL A COMPOSITION NON LIMITEE

(tonnes)

No.

PARTIES

CFC


CFC 113



2001
2002
2001

1.
Australie
74,95
74,95
-

2.
Communauté européenne
-
2,785
-

3.
Pologne
320
300
0,85

4.
Etats-Unis d'Amérique
-
2,900
-

5.
TOTAL
394,95
6 059,95
0,85

ANNEXE II

Projet de décision sur l’ajustement à l’article 2H du Protocole de Montréal

Décision XII/… Ajustement au titre de la substance réglementée inscrite à l’Annexe E

La douzième réunion des Parties décide :


D’adopter, en application de la décision XI/4 et conformément à la procédure énoncée au paragraphe 9 de l’article 2 du Protocole de Montréal, les ajustements portant sur la substance réglementée inscrite à l’Annexe E du Protocole, tels que définis à l’Annexe … du rapport de la douzième réunion des Parties. 

Annexe…

AJUSTEMENTS AU PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT LA COUCHE D’OZONE

Ajustements [proposés] concernant la substance réglementée inscrite à l’Annexe E
Article 2H : Bromure de méthyle
1.
Remplacer la troisième phrase du paragraphe 3 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :


Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut, jusqu'au 1er janvier 2002, excéder cette limite d'une quantité égale à 10 % maximum de son niveau calculé de production pour 1991.  Ensuite, ce niveau calculé pourra excéder cette limite d'une quantité égale à sa production moyenne annuelle de la substance réglementée de l'annexe E pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclus. PRIVATE 

2.
Remplacer la troisième phrase du paragraphe 4 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :


Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production peut excéder cette limite d’une quantité égale à sa production annuelle annuelle de la substance réglementée de l'annexe E pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclus. PRIVATE 

3. Remplacer la troisième phrase du paragraphe 5 de l’article 2H du Protocole par le texte ci-après :


Toutefois, pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, son niveau calculé de production ne devrait pas excéder 80 % de sa production annuelle moyenne de la substance réglementée de l'annexe E pour répondre aux besoins intérieurs fondamentaux pendant la période 1995-1998 inclus. PRIVATE 

4.
Le paragraphe 5 bis de l’article 2H du Protocole est annulé et le paragraphe 5 ter du même article est renuméroté 5 bis.
ANNEXE III 

ELIMINATION DE SUBSTANCES REGLEMENTEES

(Projet de décision proposé par le Groupe de travail à composition non limitée pour adoption par la douzième réunion des Parties)

La douzième Réunion des Parties décide :


Notant les décisions II/11, II/10, IV/11, V/26 et VII/35 sur les techniques de destruction et les travaux antérieurs du Comité consultatif technique spécial chargé de la question des techniques de destruction ;


Notant également les innovations survenues dans le domaine des techniques de destruction depuis le dernier rapport du Comité consultatif ;

Reconnaissant que la gestion de substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées et excédentaires serait facilitée par plus d’information sur les techniques de destruction et une évaluation des solutions d’élimination :

1.
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique de créer une équipe spéciale sur les techniques de destruction ;

2.
Que l’équipe spéciale sur les techniques de destruction :

a) Fera rapport régulièrement [sur une base biannuelle] aux Parties sur l’état des techniques de destruction des substances qui appauvrissent la couche d’ozone, avec une évaluation de leurs résultats environnementaux et économiques, ainsi que de leur disponibilité commerciale ;

b) Examinera les critères existants prévus dans la section 2.4 du Manuel des instruments internationaux relatifs à la protection de la couche d’ozone pour l’homologation des installations de destruction ;

3.
De prier le Groupe de l’évaluation technique et économique :

a) D’évaluer la faisabilité technique et économique des solutions de gestion à long terme des substances appauvrissant la couche d’ozone contaminées dans les pays visés et non visés à l’article 5, y compris des solutions telles que le stockage à long terme, le transport, la collecte, la récupération et l’élimination de ces substances ;  et

b) D’étudier les liens possibles avec d’autres instruments internationaux traitant de la question de l’élimination.

Annexe IV
Prévention du commerce illicite de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et

de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone

(Projet de décision révisé proposé par la Bulgarie, la Croatie, l’Estonie, la Hongrie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la Roumanie, la Slovaquie et la Slovénie)

Reconnaissant la menace que constitue le commerce illicite de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone pour le processus mondial de protection de la couche d’ozone, 

Sachant qu’il importe de réglementer le commerce de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone dans toutes les Parties, compte tenu de la nécessité de la mise en oeuvre des dispositions du Protocole de Montréal à l’échelon mondial,

Consciente qu’à l’heure actuelle le contrôle effectif du commerce de substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone aux frontières qui permettrait d’éliminer le commerce illicite est très difficile, en raison de problèmes d’identification des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, de la complexité des codes douaniers se rapportant aux substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et aux produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, de l’absence d’un système d’étiquetage commun internationalement reconnu et du manque de personnel douanier spécialement formé, et que la plupart de ces problèmes ne peuvent être résolus qu’au moyen d’actions concertées entreprises au niveau international.

La douzième Réunion des Parties décide :

1. De prier le Secrétariat de l’ozone de convoquer une équipe spéciale sur les codes douaniers des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone pour examiner formellement, en consultation le cas échéant avec le Groupe de l’évaluation technique et économique et des organisations commerciales et douanières internationales, les questions suivantes liées à la classification douanière des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, et de faire rapport sur ses conclusions à la vingt-deuxième réunion du Groupe de travail à composition non limitée en 2002 : 

a) Législation nationale actuelle sur l’étiquetage des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone ;

b) Besoin, portée et coût de l’application d’un système universel d’étiquetage et/ou de classification des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, des mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone;

c) Méthodes de partage de données d’expérience sur les présentations des bases de données nationales pour le personnel des douanes, les profils de risque des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et des produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, le contrôle des exportations, les incidents de commerce illicite et les condamnations prononcées ;

d) Différences entre les produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et les mélanges contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone et possibilité d’établir une liste de catégories de produits contenant des substances susceptibles d’appauvrir la couche d’ozone, avec la classification SH/CN correspondante.

2.
De recommander que la DTIE du PNUE poursuive et renforce ses activités d’information sur les aspects qui précèdent à l’intention des pays visés à l’article 5 et des pays à économie en transition, particulièrement par le biais de la formation douanière aux niveaux régional et national.

- - - - -
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